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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint un conununiqué de presse publié le 
4 août 1990 par le Minist&re des affaires étrangères de la République des Maldives 
(voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre 
du point 35 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

(&&&) Hussein MARIRFAN 

* A/45/150 et Corr.1. 
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ANNEXE 

Çommuniaué de presse publié le 4 août 1990 par le Ministère 
des affaires étranaères des Maldives 

Le Gouvernement de la République des Maldives est profondément préoccupé par 
les événements critiques survenus dans le Golfe à la suite de l'intervention 
iraquienne armée au Koweït. Par principe, les Maldives ont toujours été opposées 
aux actes d'intervention et d'ingérence d*Ktats dans les affaires int.érieures 
d'autres Etats. ainsi qu'à l'emploi de la force comme moyen de régler les 
différends. Les Maldives regrettent d'avoir à prendre position contre un pays avec 
lequel elles ont toujours entretenu d'excellentes relations. Le Gouvernement de la 
République des Maldives prie instamment le Gouvernement iraquien cle se conformer à 
la demande du Conseil de sécurité et de la communauté internationale et de retirer 
immédiatement et inconditionnellement ses troupes du Koweït, laissant le peuple 
koueïtien libre de rétablir une situation normale dans son pays. Le Gouvernement 
de la République des Maldives prie en outre l'Iraq de régler ce différend par des 
moyens pacifiques. 


